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CJUE, 18 oct. 2016, Gregorios Nikiforidis,
Aff. C-135/15

Aff. C-135/15, Concl. M. Szpunar

Dispositif 2 : "L’article 9, paragraphe 3, du règlement n° 593/2008 doit être interprété en ce
sens qu’il exclut que des lois de police autres que celles de l’État du for ou de l’État dans
lequel les obligations découlant du contrat doivent être ou ont été exécutées, puissent être
appliquées, en tant que règles juridiques, par le juge du for, mais ne s’oppose pas à la prise
en compte par ce dernier de telles autres lois de police en tant qu’élément de fait dans la
mesure où le droit national applicable au contrat, en vertu des dispositions de ce règlement, la
prévoit. Cette interprétation n’est pas remise en cause par le principe de coopération loyale
énoncé à l’article 4, paragraphe 3, TUE".
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